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Obligation d’échanger les permis de conduire délivrés par la mission
d’administration provisoire des Nations Unies au Kosovo (MINUK)

DÉCISION DE JUSTICE
CAA Lyon, 4ème chambre – N° 09LY01501 – 25 novembre 2010 – C 
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Résumé
Les permis de conduire délivrés par la MINUK, sur le fondement du règlement n° 02001/29 du 27 octobre 2001 du
représentant spécial du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies (ONU), en vigueur jusqu’au
12  décembre 2007, remplissent, pour l’application des dispositions de l’article R222-3 du code de la route et de
l’arrêté du 8 novembre 1999, la condition tenant à leur délivrance par un Etat ou au nom d’un Etat.

Cette dernière condition a pour objet, d’une part de garantir que le titre de conduire étranger a été délivré
conformément à la législation en vigueur sur le territoire de résidence de son titulaire et, d’autre part, de permettre à
l’administration saisie de la demande d’échange de vérifier si, à la date où elle se prononce, l’autorité de délivrance
accorde de manière effective un avantage équivalent au titulaire d’un permis français venant établir sa résidence
dans le territoire concerné.

La MINUK devait être regardée comme agissant alors au nom de l’Etat yougoslave sur le territoire du Kosovo non
encore indépendante en application de la résolution n° 01244 adoptée le 10 juin 1999 par le Conseil de sécurité de
l’ONU, et assurait le respect de la condition de réciprocité pour les titulaires du permis de conduire français sur cette
partie du Territoire alors yougoslave. Par conséquent, le préfet, saisi d’une demande tendant à l’échange d’un permis
de conduire délivré par la MINUK sur le fondement du règlement du 27 octobre 2001, ne peut légalement rejeter
cette demande en opposant l’absence de délivrance du permis concerné par un Etat.

Voir CE Avis, 4 octobre 2010, M. B., req n° 339560, M. B., publié au JORF

1

2

3

4

DROITS D'AUTEUR
CC BY-NC-SA 4.0

Numéros / 2011 | 2

https://alyoda.eu/index.php?id=65
https://alyoda.eu/index.php?id=304
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000023162297
https://alyoda.eu/index.php?id=342
https://alyoda.eu/index.php?id=345
https://alyoda.eu/index.php?id=1008
https://alyoda.eu/index.php?id=1011
https://alyoda.eu/index.php?id=1014
https://alyoda.eu/index.php?id=1017
https://alyoda.eu/index.php?id=357
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000022900826&fastReqId=1527193577&fastPos=1
https://alyoda.eu/index.php?id=65
https://alyoda.eu/index.php?id=304

